
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* la procédure est suspendue, elle recommence dès que l’information manquante est fournie par le demandeur pour que le ministre estime 
l’EIE complète et concluante sur avis de l’administration 
 
- L’inscription au registre n’est plus mentionnée puisqu’elle ne constitue plus une échéance 

 
 
 

Procédure environnementale dans le cadre 
d’une demande d’extraction de sable et de gravier 

Délai Activité Article  Qui ? 

NOTIFIER LA DEMANDE AUPRÈS DU SPF ÉCO – DMIN 
Introduction simultanée de l’EIE auprès de l’UGMM 
=  

DÉBUT DU TRAITEMENT DE LA DEMANDE ! 
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MIN 
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D0 + 30 + 
y =  

 

D0 + 15  

D0+30+y UGMM 

Notification de la décision complète et concluante au 
DMIN et au DEM 

Étude et envoi de l’avis au ministre  

Données manquantes complétées à l’UGMM (durée y) 
+ l’UGMM informe le DMIN de la date de reprise 

Communication de l’avis complet et concluant au 
 

Notification de la décision complète et concluante au 
DMIN et au DEM 

MIN 
 
 

D0 + 15 
à 

D0 + 30 

Décision négative 

Durée y* 

ES 10 
+11 
+ PS 8 

D0  

 

D1 
Voir 

procédure 
concession 

 
Notification = envoi recommandé, DEM = demandeur, MIN = ministre compétent pour la protection de l’environnement marin, DMIN = délégué du ministre 
compétent, soit le DG de la Direction générale de la qualité et de la sécurité du SPF Économie, MINCO = ministre compétent, soit le ministre fédéral en 
charge de l’économie, COM = commission, voir AR 12/08/2000, AUT = autorités, ES = AR EEE SAGRA 01/09/2004, PS = AR PROC SAGRA 01/09/2004,            

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
D1 

Notification de la preuve de paiement à l’UGMM 

=  
DÉBUT DU TRAITEMENT DE LA DEMANDE 

 
V 38 

DEM 

UGMM 

 

ENVOI DE LA DEMANDE, DE L’EIE ET DE L’AVIS AU 
MINISTRE 
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(80) 
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D1 + 45  
(95) 

 

NOTIFICATION DE LA DÉCISION AU DEMANDEUR 
 

MIN 
 

V 38/2 

 
< D0 + 30 

 
V 

38/2 

UGMM 

 

UGMM 

MIN Décision de prolongation 

Demande de prolongation du délai (80) de communication 
  

Enquête publique  UGMM 

 
UGMM 

 
ES 14 
 

Clôture du délai de notification 
des objections, avis et 
remarques en Belgique 

Tout 
intéres

sé 
To + 30 + 
40 +30+15 

 
ES 13 

D0+80 ou 
D0+30+40+30+80 
ou D0 +30+40+80 

D0+90 ou 
D0+30+40+30+90 

ou D0 
 

Concertation Belgique et 
état membre  

COMMUNICATION DE L’EIE AU MINISTRE 
(sauf atteinte à Natura 2000) 

D0 + 180 

ES 
14
§2 

ES 
14§2 
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AVIS AU MINCO MIN 
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Sans délai 

D0 + 155  ES 15 UGMM 

 

UGMM 

To + 30 + 
40 +30  

ES 13 

UGMM 

 

AUT 

COM 

En cas de dimension 
transfrontalière : envoi de la 
demande à l’état membre 
concerné 

Clôture du délai de 
notification des objections, 
avis et remarques de l’état 
membre 

Consultation de la demande à 
l’UGMM  
 

Avis à l’UGMM 

Projet d’EIE présenté à une réunion de la commission 

D0 + 170 

ES 16 

Publication MB  DMIN  
D0 + 30 + 

40  

 
PS 10 
ES 13 
 

Communication des avis non 
environnementaux au DMIN 

UGMM To + 30 + 
40 +30+16 

ES 
13§4 

 
Notification = envoi recommandé, DEM = demandeur, MIN = ministre compétent pour la protection de l’environnement marin, DMIN = délégué du ministre 
compétent, soit le DG de la Direction générale de la qualité et de la sécurité du SPF Économie, MINCO = ministre compétent, soit le ministre fédéral en 
charge de l’économie, COM = commission, voir AR 12/08/2000, AUT = autorités, ES = AR EEE SAGRA 01/09/2004, PS = AR PROC SAGRA 01/09/2004,            
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